
 
 
 
 

 
 
Barème d’honoraires MAXIMUM  à partir  
du 3 Septembre 2024 
 
 
Honoraires de l’agence (TVA incluses) 

  
  

Les honoraires de vente sont à la charge VENDEUR sauf convention contraire. Tous nos prix affichés en vitrine sont frais d’agence inclus (F.A.I). Les 
honoraires de vente se calculent sur le prix de vente net vendeur et par tranche de prix avec un minimum de 5000€ T.T.C en-dessous de  49 999€. 
 Au-dessus de 50 000€, les honoraires de vente se calculent sur le  prix de vente net vendeur selon le barème ci-après :

 
 
 

 
 

Montant de la transaction 

Locaux à 
usage 

d’habitation 
ou 

professionnel 

 
Locaux à 

usage 
commerciale 
ou industriel 

 
Terrains 

à bâtir 

 
Cession 
de bail 

Jusqu’à 49 999€   5 000 € 
  7 000 € 

10 000 € 
12 000 € 
15 000 € 
18 000 € 
22 000 € 
25 000 € 
30 000 € 

De 50 000€ à 99 999€ 
De 100 000€ à 119 999€ 
De 120 000€ à 199 999€ 
De 200 000€ à 249 999€ 
De 250 000€ à 299 999€ 
De 300 000€ à 349 999€ 
De 350 000€ à 399 999€ 

+ 400 000€ 
  

L’agence ne peut pas détenir de fonds 

 
 

 




